
Déclaration OETH 

Nous vous rappelons que la déclaration annuelle de votre obligation d’emploi de travailleur 
handicapé (DOETH) doit être effectuée dans la DSN du mois d’avril (déposée le 5 ou le 15 mai). 

Pour ce faire vous devez vous munir du document transmis par l’URSSAF contenant tous les 
éléments déclaratifs calculés par rapport aux DSN déposées de 2023. Si vous avez effectué des 
dépenses déductibles, vous pourrez les déduire dans les cases correspondantes. 

Si vous n’avez pas reçu ce document, vous pouvez le télécharger dans votre espace URSSAF. 

L’outil de calcul Legiepaye se trouve dans le menu ‘’Gestion paye – Déclarations sociales – 
Déclarations annuelles’’ 

 

 

Vous pouvez vérifier le calcul de l’outil en cliquant sur le bouton ‘’simulateur Agefiph’’. 

Attention, les effectifs fournis par l’URSSAF ont déjà été majorés (salariés de + de 50 ans,…). 

 


